
ECOLE SAINTE MARIE  -  LES SORINIERES Classe de PETITE SECTION

Nous vous demandons de nous retourner impérativement cette fiche et de compléter  les cases

ci-dessous, afin d'éviter tout problème organisationnel pour votre enfant.   Merci pour votre compréhension.

NOM  :

PRENOM  :

Rythme prévu pour mon enfant, la première semaine de rentrée  :

matin : car n°_______ Lundi 31/08/2020 Mardi  01/09/2020 Jeudi  03/09/2020 Vendredi 04/09/2020

garderie - matin Lundi 31/08/2020 Mardi  01/09/2020 Jeudi  03/09/2020 Vendredi 04/09/2020

cantine Lundi 31/08/2020 Mardi  01/09/2020 Jeudi  03/09/2020 Vendredi 04/09/2020

sieste Lundi 31/08/2020 Mardi  01/09/2020 Jeudi  03/09/2020 Vendredi 04/09/2020

garderie - soir Lundi 31/08/2020 Mardi  01/09/2020 Jeudi  03/09/2020 Vendredi 04/09/2020

soir :  car n° ________ Lundi 31/08/2020 Mardi  01/09/2020 Jeudi  03/09/2020 Vendredi 04/09/2020

Mettre une croix dans la case (ou les cases) correspondante(s)  -  Merci de noter le nom des personnes

susceptibles de venir chercher votre enfant   (ponctuellement ou tout au long de l'année) :  

A partir du Lundi 07 Septembre 2020 et les semaines suivantes, rythme de mon enfant  :

matin : car n°_______ lundi mardi jeudi vendredi

garderie - matin lundi mardi jeudi vendredi

cantine lundi mardi jeudi vendredi

sieste lundi mardi jeudi vendredi

garderie - soir lundi mardi jeudi vendredi

soir :  car n° ________ lundi mardi jeudi vendredi

mettre une croix dans la case (ou les cases) correspondante(s)  -  Merci

Si votre enfant ne vient pas en classe toute la journée, tous les jours, vous voudrez bien nous préciser le plus

rapidement possible, la période à laquelle le rythme de présence de votre enfant à l'école pourrait changer  :

école tous les matins

école toute la journée

avec cantine et sieste

sans cantine mais sieste

garderie péri-scolaire le soir

car scolaire le soir

RAPPEL  :  Pour les enfants qui ne déjeunent pas tous les jours à la cantine, vous voudrez bien fournir un planning

de présence à l'enseignante et un double au secrétariat.  Tout changement doit impérativement faire l'objet

d'une information écrite au secrétariat.

               

  (au plus tard le  Jeudi 20/08/2020.  MERCI)

Pour toute particularité, vous voudrez bien en parler directement avec l'enseignante. Merci. 

secretariat.stemarie.sorinieres@gmail.com

date prévisionnelle  :

date prévisionnelle  :

date prévisionnelle  :

date prévisionnelle  :

date prévisionnelle  :

date prévisionnelle  :
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